
Image not found or type unknown

harcèlement morale au travaille

Par serpent, le 23/09/2012 à 17:36

réponse a totto
j'ai déja contacter l'inspecteur du travaille qui s'occupe de mon lieu de travaille, il me répond
qu'il ne s'occupe pas de ça(harcelement au travaille) qu'il s'occupé que des heures de
travaille...

Par P.M., le 23/09/2012 à 18:09

Bonjour,
La réponse de l'Inspecteur du Travail est un peu curieuse et expéditive, je vous propose 
ce dossier...
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